
Annexe à la fiche 6 

 Codes document en case 44 la déclaration en douane d’importation 
 

Les codes documents suivants, inscrits en case 44 de la déclaration en douane d’importation, 

indiquent que les marchandises dédouanées sont des marchandises sensibles. 

 

Codes documents Réglementation correspondante 

A014  

Contingent tarifaire GATT 

A015 

A023 Contingents tarifaires – Certificat d’authenticité 

A119 Suspensions aéronautiques 

C047 Pêche - Certificats de capture et Documents statistiques 

C048 Germes ou de graines destinées à la production de 

germes 

C055 Biberons- Bisphénol A 

C056 Pièges à mâchoires – fourrures 

C060 Ustensiles de cuisine 

C064 Biens susceptibles d’infliger la torture ou la peine 

capitale 

C638 CITES 

C639 CITES 

C640 Sanitaire - DVCE (animaux vivants) 

C641 Pêche - Certificats de capture et Documents statistiques 

C644 Certificat d'inspection pour les produits biologiques 

C645 Suspensions pour utilisation militaire 

C670 Déchets (procédure de notification) 

C672 Déchets (information) 

C673 Pêche - Certificats de capture et Documents statistiques 

C678 Sanitaire - DCE (produits d’origine non animale 

destinés à l’alimentation animale) 

C679 Produits dérivés du phoque 

C683 Produits dérivés du phoque 



C690 FLEGT 

I004 Surveillance préalable à l’importation - Produits 

sidérurgiques 

L001 PAC 

L079 Restrictions à l’importation  - Produits textiles 

L100 Substances appauvrissant la couche d’ozone 

N853 Sanitaire - DVCE (produits d’origine animale) 

N864 Origine – EUR 2 

N865 FORM A 

N954 Origine - EUR 1 

U004 Certificat d’origine pour les produits soumis à des 

régimes particuliers d’importation non préférentiels 

U045 EUR-MED 

U048 Déclaration d’origine EUR-MED) 

U164 à U171 Attestation d’origine préférentielle 

846A SIV immatriculation des véhicules 

846B SIV immatriculation des véhicules 

2011 Sanitaire - LPP / DSCE PP  (végétaux, produits 

végétaux) 

2022 Champignons 

2024 Certificats fruits et légumes 

2028 Micro-organismes et toxines hautement pathogènes 

2036 Matières fertilisantes, supports de culture et adjuvants 

2041 Médicaments à usage humain ou vétérinaire 

2042 Médicaments à usage humain ou vétérinaire 

2043 Stupéfiants ou psychotropes 

2044 Radionucléides 

2046 PPP (produits phytopharmaceutiques) 

2062 Médicaments à usage vétérinaire 

2063 Médicaments à usage humain 



2401 Matériels de guerre, armes « civiles » et produits CIAC 

2403 Explosifs 

2404 Armes à feu historiques, de collection et leurs 

reproductions 

Armes neutralisées 

2413 GNIS (semences et plants) 

2858 Médicaments à usage humain ou vétérinaire 

 


